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• ses décisions ne seront pas susceptibles d’appel(mais de recours en opposition et tierce oppositiondevant elle, et d’un pourvoi en cassation devant laCour de cassation);• elle pourra ordonner des mesures provisoires etconservatoires, en ce compris sur requête unilaté-rale;• elle devra s’autofinancer, et les frais de mise au rôleseront dès lors significativement plus élevés quedevant les juridictions ordinaires.L’objectif du Gouvernement est que la BIBC soit opéra-tionnelle au 1er janvier 2020 au plus tard.
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High Court (UK) 6 juin 2018DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Anti-suit injunction – Règle-ment Bruxelles IbisEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTExecutie en bevoegdheid – Anti-suit injunction – Règle-ment Bruxelles  IbisPar une décision rendue le 6 juin 2018 dans l’affaire Nori
Holdings / Bank Otkritie ([2018] EWHC 1343 (Comm)),la High Court anglaise a jugé que la refonte du Règlementde Bruxelles n’avait pas pour conséquence de lui permet-tre de prononcer des anti-suit injunctions dans le cadrede l’espace judiciaire européen.En droit anglais, une « anti-suit injunction » est uneordonnance d’une juridiction enjoignant à une partie,sous peine de se rendre coupable de « contemp of court »et de risquer une amende voire un emprisonnement, dene pas initier, de ne pas avancer certaines demandes, d’yrenoncer ou de faire les démarches nécessaires pourmettre fin ou suspendre une procédure pendante devantune juridiction étatique ou arbitrale établie dans un paysétranger. La validité de ce mécanisme (propre aux juri-dictions de common law) au sein de l’espace judiciaireeuropéen a fait l’objet de plusieurs arrêts de principe dela Cour de justice de l’Union européenne (C.J.U.E.) qu’ilest utile de brièvement rappeler pour mettre en contextela récente décision de la High Court.Dans un arrêt Turner du 27 avril 2004 (C-159/02), laC.J.U.E. avait considéré que les anti-suit injunctionsétaient contraires à la Convention de Bruxelles en ce que« l’interdiction faite par une juridiction à une partie, sous
peine de sanction, d’introduire ou de poursuivre une action
devant une juridiction étrangère a pour effet de porter
atteinte à la compétence de celle-ci pour résoudre le
litige » (§ 27) et, partant, de violer le principe de con-

fiance mutuelle sur lequel repose l’espace judiciaireeuropéen.Par sa jurisprudence West Tankers du 10 février 2009(C-185/07), la C.J.U.E. a ensuite étendu la prohibition des
anti-suit injunctions à la violation des clauses d’arbitrage,et ce malgré l’exclusion expresse de l’arbitrage par leRèglement Bruxelles I. La Cour a en effet considéré que,si la procédure d’ anti-suit injunction elle-même n’entraitpas dans le champ d’application du Règlement BruxellesI, tel n’était pas le cas de la procédure judiciaire en dom-mages et intérêts qui avait été engagée en Italie et dont lacessation était demandée devant les juridictions anglai-ses. L’appréciation de la validité de la clause d’arbitrageconstituait une question préliminaire que la juridictionitalienne était en droit de trancher afin de déterminer sapropre juridiction, et les juridictions britanniques nepouvaient l’empêcher d’exercer les compétences qui luisont attribuées en vertu du règlement sous peine de vio-ler le principe de la confiance mutuelle entre les juridic-tions des Etats membres.Enfin, dans un arrêt Gazprom du 13 mai 2015 (C-536/13), la C.J.U.E. a refusé d’étendre cet enseignement aux
anti-suit injunctions prononcées par les tribunaux arbi-traux. La Cour justifie cette différence par le fait que lerèglement ne régit que les conflits de compétence entreles juridictions des Etats membres et que, de manièresimilaire, le principe de reconnaissance mutuelle entreles systèmes juridiques des Etats membres ne peut êtreviolé qu’en cas d’ingérence d’une juridiction dans la com-pétence d’une juridiction d’un autre Etat membre.Dans ce même arrêt, la C.J.U.E. n’a pas suivi son avocatgénéral (M. WATHELET) qui avait plaidé dans ses conclu-sions pour une admissibilité générale des anti-suit
injunctions dans le cadre de l’arbitrage international, dufait des précisions apportées sur l’exclusion de l’arbi-trage par le considérant n° 12 du Règlement BruxellesIbis. La Cour de justice n’a cependant pas non plusexpressément confirmé que la jurisprudence West Tan-
kers resterait applicable suite à la refonte du RèglementBruxelles I, et la question demeurait donc controversée(bien que la majorité de la doctrine considérait que lesenseignements de West Tankers n’avaient pas été remisen cause par la refonte).Dans l’affaire Nori Holdings / Bank Otkritie, la High Courta considéré, dans une décision très critique de l’opinionde M. l’avocat général WATHELET, qu’« il n’existe rien dans
le Règlement Bruxelles Ibis qui remettrait en doute la
jurisprudence West Tankers » (§ 99). La High Court con-firme donc que les juridictions britanniques ne pronon-ceront pas d’ anti-suit injunctions dans le cadre del’espace judiciaire européen, à tout le moins tant que leRoyaume-Uni fera encore partie de celui-ci.


